
                        

Communiqué de Police 

Tour de Romandie  

         Contre la montre « individuel » 

        Vendredi 30 avril 2010 Moudon-Moudon 

PARCOURS :  

Départ avenue de Lucens (devant les écoles), rue Grenade, St-Bernard, route d’Yverdon, Thierrens,            

St-Cierges, Chapelle, Villars-Mendraz, Hermenches, Rossenges, route d’Hermenches, Les Combremonts, 

Grand’Rue, rue du Temple, derrière St-Etienne, et arrivée au début de l’avenue de Cerjat. 

Afin de mettre en place les infrastructures nécessaires au bon déroulement de l’épreuve cycliste, les 

restrictions suivantes seront instaurées : 

Stationnement interdit 

Jeudi 29 avril 2010 dès 18h30 : Chemin de Fer, place du Chemin-de-Fer, Caserne - St-Etienne, Derrière la 

Caserne, avenue de Cerjat jusqu’à la Poste et parking « Elsa ». 

Vendredi 30 avril 2010 dès 07h00 : avenue de Lucens (le long des écoles), rue Grenade, rue des Tisserands, 

rue St-Bernard, route d’Yverdon, Place du Bicentenaire, Place St-Etienne, rue du Poyet, rue du Temple, Grand-

Rue dans toute sa longueur, Les Combremonts (y compris parking des Combremonts)   

Fermeture des routes 

Jeudi 29 avril 2010 dès 18h30 : place de la Douane, place St-Etienne, Caserne – St-Etienne, derrière la 

Caserne et Cerjat jusqu’au giratoire Préville. 

Vendredi 30 avril dès 07h00 : avenue de Lucens (le long des écoles), rue Grenade, rue des Tisserands, rue St-

Bernard, route d’Yverdon (du No.1 au No.10), rue du Poyet, rue du Temple, pont St-Eloi, Grand-Rue, bas de 

la rue du Château et Les Combremonts (du No.1 au No.14) 

Vendredi 30 avril à 11h45 : route d’Yverdon dans son ensemble, Les Combremonts dans son ensemble (y 

compris parking des Combremonts), route d’Hermenches (y compris parking du Vallon). 

Fermeture complète du parcours de 11h45 à 18h00 

La réouverture se fera dans la soirée selon l’avancement des travaux de rangement. Tout véhicule gênant 

sera mis en fourrière aux frais du propriétaire concerné et ne pourra être récupéré que le 1
er

 mai en cours de 

matinée. Les usagers sont priés de se conformer de façon stricte aux instructions des plantons de circulation 

ainsi qu’à la signalisation mise en place. Ils sont remerciés déjà de leur collaboration et de leur 

compréhension. 

                                                     Service des Gardes municipaux  079/549.71.70. 


